
 

Chers amis St Pierrois, 

 

Sachant que nous avons, dans le précédent numéro, communiqué sur  
l’ensemble du travail réalisé dans la première moitié de notre manda-
ture, c’est brièvement que je vous informe des plus récentes nouvelles 
de notre activité. 

Comme je l’ai déjà souligné, les nombreux investissements réalisés nous 
contraignent à une pause relative dans l’attente du reversement de la 
FCTVA et des soldes de subventions.  

L’allure se réduit un peu sans pour autant que l’immobilisme soit à l’ordre du jour… 
Soyez tranquilles, la marmite boue toujours, nous « baissons simplement un peu le 
feu… » 

En ce qui concerne notre cimetière, nous venons de faire réaliser un enduit sur le mûr qui 
borde la départementale, un fleurissement va suivre. En outre dans le cimetière par lui-
même, les deux allées latérales les plus ravinées lors de fortes pluies, et les allées perpen-
diculaires en haut et en bas de l’enclos sont maintenant asphaltées c’est donc le péri-
mètre dans son entier qui a été traité. Nous avions fait de même l’an dernier pour l’allée 
centrale et l’allée principale transversale. La partie supérieure ne sera pas oubliée…Mais 
après « la pause » ! 

Comme déjà souligné, les allées secondaires ont fait l’objet d’une mise en herbe suite à 
l’interdiction des désherbants, la météo ne nous ayant pas aidé, il faudra un peu de pa-
tience ! 

Concernant la voirie, nous avons débuté le projet de l’aménagement du carrefour de la 
route du CUZIN au hameau du COLLET pour le sécuriser et éviter aux véhicules venant 
de la COMBE et de ST ETIENNE d’emprunter la voie de gauche, ce qui est pour l’instant 
inévitable pour se rendre au CUZIN. L’aménagement comprendra aussi un aménage-
ment pour réduire la vitesse dans le hameau. 

En outre, le parking de la mairie, malgré un panneau adéquat, est souvent occupé par 
des voitures « ventouses », il a donc été décidé de réserver trois places devant le bureau 
de poste et trois places côté fontaine, cette décision sera susceptible d’évoluer… 

Enfin sur un tout autre sujet, pour ne pas interrompre l’aide apportée aux habitants de 
St Pierre en matière d’aide aux démarches administrative en ligne, nous avons le projet 
de prendre le relais des permanences qui étaient assurées jusqu’alors par la communauté 
de communes pour ne laisser personne dans l’embarras. A suivre, nous vous tiendrons 
informés. 

Nous restons ouverts afin de répondre à toutes les questions que vous jugeriez utiles 

Bien à vous ! 
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Vie communale 

Le recensement de la population se déroulera du 18 janvier au 17 février 2024.  

Dans ce cadre, la commune recrute 2 agents recenseurs.  

L’agent recenseur assure les opérations de collecte pour 
l’ensemble des adresses qui lui sont confiées (et en rend 
compte au coordonnateur.  

Un agent recenseur a le sens du service public, il est ordon-
né et méthodique, il a un bon relationnel et de la disponibilité. 

Avant de débuter sa mission, l’agent participera à une formation de deux demi-journées. 

A ce jour, il reste un poste à pourvoir.  

Si vous êtes intéressé(e),  

merci de vous adresser au secrétariat 
de mairie. 

Vous êtes en recherche d’emploi, étudiant 
(18 ans min), jeune retraité ou vous souhaitez 
un complément de revenu ponctuel ? 

 

Les dossiers sont confiés au service Habitat et aménagement du territoire de  Bièvre Isère Communauté. 

Les demandes sont étudiées avec compétence, les interlocuteurs sont ouverts au dialogue et gardent un 
esprit constructif. 

Ces études nous reviennent soit avec un avis favorable, soit avec un avis défavorable. Dans les deux cas, 
l’examen est réalisé dans le respect des différentes règlementations en vigueur. 

La signature du maire ou de l’adjoint en charge de l’urbanisme dépend uniquement de ces avis.                  
Aucun accord ne peut être donné avec un avis défavorable. Il est aisé de comprendre qu’une signature 
d’acceptation sur un avis défavorable créerait un précédent qui ouvrirait immanquablement la porte à 
d’autres demandes ne respectant pas le cadre de la loi. 

Pour autant, comme déjà souligné plus haut, le dialogue est possible, une recherche en commun d’une solu-
tion acceptable pour tous peut être trouvée au cas par cas en revoyant le projet afin de répondre à la rè-
glementation. 

Il nous a paru utile de vous apporter cette précision qui, pour la majorité d’entre nous va de soi. C’est tout de 
même mieux de vous la communiquer. 

Nous sommes certains de pouvoir  compter  sur votre compréhension. 

Quelques précisions utiles en matière de : 

Permis de construire et demandes préalable de travaux 

Les membres de la Commission Communale d’Action Sociale et l’en-
semble du conseil municipal ont le plaisir d’organiser le repas communal 

2023 des aînés le samedi 11 novembre 2023,  

à partir de 12h dans la salle des fêtes  « Le Patio » 

 Animation proposée avec Gilou et son accordéon 
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Traversée du village  -  Modérez votre vitesse ! 
Nous demandons à toutes les personnes qui traversent le village en voiture de respecter la 
vitesse autorisée. Un petit accident s'est produit samedi 7 octobre. Une personne à mobilité 
réduite a été heurtée par une voiture roulant trop vite. Heureusement rien de très grave, 
mais cela aurait pu être dramatique.  
La vitesse est un piège et n'amène rien.  Merci à toutes et tous de rester vigilants ! 

C’est avec beaucoup d’enthousiasme que la commune en colla-
boration avec les associations locales organisent la 3ème édition 
du marché de Noël. 
Pour le plaisir de tous, de nombreux artisans, créateurs, commer-
çants et associations seront présents sur le marché. 
La restauration et la buvette seront tenues par les associations.  
De nombreuses animations seront organisées durant les 2 journées. 
Une organisation importante est nécessaire pour mener à bien cet 
évènement devenu incontournable. 

Pour que le marché soit un véritable succès, toute aide sera la 
bienvenue ! 

Décoration de Noël 
Un atelier est organisé au local des associations à l’arrière de la 
Ressourcerie : tous les mercredis soirs à partir de 19h. 
Si vous n’êtes pas disponible sur ce créneau, d’autres seront pro-
posés ou bien des travaux seront réalisables même à domicile. 
Contacter Céline au : 06 12 12 23 33 
 

Gestion des stands et rangement : contacter les associations             
(P-TROLL-ETTES, Sou des écoles, ACCA, basket, Jeunes d’Autrefois, 
Georges Antonins ou la mairie qui transmettra. 

 
 

Mise en place du marché : jeudi 14 décembre et décoration le vendredi 15 décembre. 
Un grand nombre de bénévoles seront mobilisés. 
Contacter la mairie au 04 74 20 06 02 ou par mail : marchedenoel@mairie-spb38.com 

Nous comptons sur vous 

Zoom sur les services publics de proximité 
Les élus sont particulièrement attachés aux services publics de proximité. 

C’est pourquoi, il été a mis en place, en parallèle des services postaux proposés,  
une permanence au public à l’agence postale, en complément de celles organi-
sées au secrétariat de mairie. 

Pour rappel les horaires d’accueil sont : 
Mairie :          Agence postale 
Lundi de 10h à 12h et de 15h30 à 17h     de 08h à 11h20 du lundi au samedi 
Mercredi de 10h à 12h 
Jeudi et vendredi de 15h30 à 17h 

Les créneaux ainsi élargis permettront de mieux vous accueillir dans vos démarches administratives telles 
que : Tout acte de l’Etat civil, recensement militaire, inscriptions sur les listes électorales, coupes affouagères,        
inscriptions scolaires, périscolaires... 

En cours de réflexion :  Assurer la continuité des aides aux démarches en ligne sur St Pierre. Permanence men-
suelle jusqu’alors proposée par Bièvre Isère Communauté dans chaque commune. A ce jour, ces aides sont 
uniquement proposées à France Services à la Côte St André. 

Nous vous tiendrons informés des suites données. 



Scolaire et périscolaire 

 

Un point sur la rentrée… 
Cette année, l’école compte 57 élèves répartis en 3 classes :  

Classe de maternelle : 8 PS, 9 MS et 4 GS  
Enseignants : Emeline David et Lionel Bassin  
ATSEM : Clarisse Bouchard et Nathalie De Sousa 
Classe CP- CE1 : 8 CP et 8 CE1  
Enseignante : Annie Roccaz 
Classe de CE2-CM1-CM2 : 7 CE2, 10 CM1 et 3 CM2  
Enseignante : Marie Marconnet 

De nombreux projets sont prévus pour cette année scolaire : 

> Un projet autour de la nature :  
Visite d’espaces naturels sensibles, travail avec Charlotte Barbut (du Papier à l’arbre) sur le papier vannerie 
et papier recyclé), mise en place d’un jardin au sein de l’école, engagement dans un projet sur la filière bois 
pour la classe de CE2-CM1-CM2… 

> Un projet (en collaboration avec une artiste) fresques : création de plusieurs fresques sur le thème de la  
nature, la forêt. Celles-ci seront accrochées aux murs de l’école.  
Dans le cadre de ce projet, un nom  sera donnée à l’école.  
Des petits projets au sein de l’école sur le thème de l’olympisme  

Périscolaire  
Attachés à l’apprentissage de la langue anglaise, les élus ont souhaité 
renouveler  l’organisation d’ateliers pendant le temps périscolaire. 

Une approche ludique, dans une ambiance détendue est proposée aux 
37 enfants qui ont rejoint les ateliers organisés les lundis et jeudis. 

Les poux sont de retour ! 
Seul un examen attentif et régulier de la chevelure de votre enfant ainsi qu’un 
lavage et un traitement adapté (manteau, bonnet, écharpe, literie, doudous…) 
permettront de limiter la propagation. 

 Nous comptons sur vous, la participation de tous est essentielle ! 
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Coupes affouagères 
Les inscriptions sont clôturées depuis le 27 octobre dernier. 

Une fois le marquage des lots réalisés, un tirage au sort sera organisé (courant       
novembre). 

Une information paraîtra sur le panneau lumineux, panneau pocket et chez Agnès. 

Pour rappel, la participation financière s’élève à 50 € le lot (cf délibération mars 2023). 

Il est demandé aux affouagistes de respecter les consignes de sécurité en vigueur. pour l'abattage du bois.  
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Intercommunalité 

Déchèteries intercommunales 
Bièvre Isère Communauté gère 6 déchèteries sur son territoire.  
Elles sont situées sur les communes de : La Côte Saint-André, Nantoin, Saint-Etienne de Saint-Geoirs, Saint-Jean 
de Bournay, Roybon et Viriville. 
A partir du 30 octobre 2023, trois de ces déchèteries passeront à l’heure d’hiver. 
Horaires d’hiver à la Côte St André et St Etienne de St Geoirs :  
 Lundi de 14h à 17h et du mardi au samedi  de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Retrouvez toutes les infos de la déchèterie la plus proche de chez vous sur www.bievre-isere.com/mini-site 
environnement. 
 

Offres d’emplois en Bièvre Isère 
Mobilisée pour favoriser et pérenniser l’emploi sur son territoire, Bièvre Isère 
Communauté a créé en 2019 un espace « Offres d’Emplois » sur son site internet, bievre-isere.com. 
Vous pouvez retrouver sur cet espace des CDD, CDI ou alternance dans de nombreux domaines d’activités. 
Plus d’infos Service développement économique, au 04 76 65 43 03. 
deveco@bievre-isere.com 
 

Ludothèque intercommunale 
Nouveauté 2023 : la ludothèque vous propose d’emprunter des jeux de société tout public. 
Cette offre complète les « étapes Ludik’ », pour jouer en famille ou entre amis. 
Si vous aimez jouer et partager, vous pouvez aussi devenir bénévole et rejoindre l’équipe dynamique de la 
ludothèque. 
Plus d’infos au 06 19 08 68 27 et sur bievre-isere.com   

 

Infos pratiques 
Retrouvez toutes les actualités Bièvre Isère Communauté sur Facebook !  

Dimanche 22 octobre, 

Des animaux loufoques ont investi la salle des fêtes « le  Patio » pour y 
donner un spectacle de marionnettes au jeu burlesque et au décor mali-
cieux. 
La forme bi-frontale de ce petit théâtre était 
vraiment originale et la scénographie faite en 
partie de matériaux de récup, très ingénieuse.  
Le texte qui aborda la question de la disparition 
de l’eau est bien écrit. Le ton juste et rythmé, fut 
donné par 2 comédiens bruiteurs et manipula-
teurs d’objets avec beaucoup de talent. 
 

140 spectateurs petits et grands ont été enchantés et ont pu 
en même temps découvrir avec plaisir notre nouvelle salle 
des fêtes. 
 

Ce fut une superbe prestation dans le cadre du festival des Arts en Herbe 
de Bièvre Isère. 

 Farce marionnettique pour  
animaux loufoques 
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Coupe du monde de rugby : 
les soirées organisées par les  

P-Troll-Ettes ont rencontré un grand succès : écran 
géant au Patio, boissons et planches de victuailles pour 
passer un bon moment. 

Nos prochaines animations : Soirée poker le vendredi 10 
novembre, et le Marché de Noël les 16 et 17 décembre, 
en partenariat avec les autres associations du Village et 
la Mairie.  

Associa ons 

Nous sommes ravis de vous 
annoncer que la nouvelle 
saison de basket a officielle-
ment démarré ! Et elle a 
parfaitement commencé 
avec une journée pleine de 
convivialité pour la remise 
des maillots de nos équipes. 
Petits et grands ont pu ap-
prendre à se connaître et 

parler basket tout en savourant des crêpes. Pour 
rendre cette journée encore plus parfaite, les  
licenciés du club ont tous eu le droit à leur photo 
individuelle.  

Que la réussite soit au rendez-vous pour chaque 
équipe. Nous vous invitons à venir nombreux pour 
soutenir nos joueurs et joueuses. 

Rejoignez-nous sur les réseaux sociaux pour restez 
connectés pour plus de surprises et de moments 
mémorables !  

I n s t a g r a m  e t  F a c e b o o k  : 
usp_basket #NouvelleSaisonDeBasket  

Pour bien commencer, la première soirée pizzas 
aura lieu le 18 novembre.  À très vite !  

P-TROLL-ETTES 

Sou des écoles 

Usp basket 

Jeunes d’Autrefois 

Rencontre belote  

organisée le jeudi 16 novembre à 
partir de 14h à la Cure 

Ouverte à tous 

Associations extérieures 

Journées portes ouvertes  
Grandes promos  

et petits prix 
Les samedis 04 novembre et 

2 décembre 
De 09h à 12h30  

et de 13h30 à16h30 

Cyclez-Vous à Saint-Siméon 
de Bressieux porte un Atelier 
et Chantier d’Insertion qui 
propose des services de répa-
ration, d’entretien, de custo-
misation et d’immatriculation 
de vélos ainsi que de collecte, 
de remise en état, de vente 
et de prêt de vélos de se-
conde main.  
Cyclez-Vous accompagnons 
des personnes éloignées de 
l’emploi dans la levée de 
leurs freins sociaux et profes-
sionnels, au moyen d’un ac-
compagnement et d’une acti-
vité professionnelle sur les 
vélos. Les salariés en inser-
tion sont aidés à retrouver 
une dynamique vers et dans 
le marché de l’emploi avec le 
chargée d’insertion profes-
sionnelle ainsi que les enca-
drants techniques. Nos sala-
riés sont formés à réparer, 
entretenir, customiser et 
vendre des vélos.   

Nous vous         
attendons           

nombreux ! 


